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DOSSTER N" PC 095 409 25 80002
Date de dépôt : t6lo9l2o25
Nom du demandeur : Monsieur SALMIER Yoann et
Madame PEREIRA Nathalie
Domicilié au : 12 rue Jules Ferry - 63118 cÉBAzAT
Pour : Réalisation d'une maison individuelle à usage d'habitation
Adresse de la parcelle : Sbis rue du Moutier- 95570 MOISSELTES

Cadastrée sous : A8441
Superficie de la parcelle : 748 m2

obiet : Demande de pièces complémentaires

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé en date du 16/09/2025, une demande de permis de construire pour la réalisation d'une
maison individuelle à usage d'habitation, sur un terrain sis Sbis rue du Moutier à MOISSELLES (95570).

Lors de ce dépôt, le récépissé de votre dossier indiquait que le délai d'instruction de votre dossier était en principe
de 2 mois, mais que l'administration pouvait, dans le mois suivant le dépôt de votre dossier, vous écrire :

- soit pour vous avertir du prolongement du délai d'instruction pour permettre la consultation de votre dossier
par des services extérieurs, selon les dispositions prévues;

- soit pour vous alerter sur les pièces et/ou les renseignements manquants à votre dossier;
- soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas oir une autorisation tacite n'est pas possible.

Je vous informe donc que votre dossier n'est pas complet.

DOSSIER INCOMPLET

Après examen de votre dossier, il apparaît que vous n'avez pas fourni les pièces exigées par le Code de

l'Urbanisme. ll vous appartient donc de bien vouloir compléter votre dossier en nous fournissant les pièces suivantes.

PCMI 4 - ort R.4j1-8; veuillez compléter la notice deseriptive :

- En apportant davantage de précision sur les caractéristiques du portail et des clôtures (couleurs et matériaux
projetés).
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Monsieur SALMIER Yoann et
Madame PEREIRA Nathalie
12 rue Jules Ferry
63118 CÉBAZAT

LR/AR

Dossîer suivi por : VR/NV

La demande de Dermis de construire comoorte deux signatures, il vous faut fournir :

La FICHE complémentaire « Autre demandeur » dûment remplie par le deuxième demandeur (Madame PEREIRA

Nathalie), disponible en téléchargement sur le site www.service-public.fr.

PCMI2- ort. R.431-9; veuillez compléter le plan de masse en renseignant :

- Le traitement des eaux pluviales. ll est mentionné dans la notice descriptive une « intégration de dispositifs
de récupération de I'eau de pluie pour gérer l'assa in issement des eaux pluviales à la parcelle. ». Qu'en est-il
de ces dispositifs (mlse en place d'un puisard) ?

- La largeur du portail prévu sur rue.
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PCMI 14-2 - ort. R.431-16 j) ; L'attestation de respect de la réglementation environnemental RE2020 doit être datée.

Par ailleurs, la notice descriptive indique que « les clôtures survoies seront constituées d'un muret de 80 cm surmonté
d'une grille, avec une hauteur totale n'excédant pas 2 mètres. Les clôtures entre voisins mitoyens seront en mur plein
en maçonnerie ou en grillage doublé d'une haie vive, d'une hauteur maximale de 2 mètres. ».

Or, conformément au règlement du PLU, les clôtures sur voies ne peuvent excéder 1,80 m de hauteur. Le projet de
clôture tel que décrit n'est donc pas conforme.
En outre, un choix doit être arrêté pour les clôtures sur limites séparatives : celles-ci doivent être soit en mur plein de
maçonnerie, soit en grillage doublé d'une haie vive. Vous êtes donc invité à modifier votre projet en conséquence.

NOTA BENE : Pour pouvoir mener une instruction complète, veuillez nous fournir au minimum 5 exemplaires originaux en couleur
de chacune des pièces demandées si les pièces sont déposées en mairie. Le cas échéant, elles pourront être transmises par voie
dématérialisée.

Vous disposez de trois mois à compter de la date de réception du présent courrier pour adresser en mairie
l'ensemble des pièces et des renseignements manquants. La mairie vous fournira un récépissé de dépôt.

A défaut de production de l'ensemble des pièces manquantes dans ce délai, vous serez réputé(es) avoir renoncé
à votre projet et votre demande sera automatiquement reietée.

Par ailleurs, le délai d'instruction de votre dossier ne commencera à courir qu'à compter de la date de réception
des pièces manquantes par la mairie.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de ma considération distinguée.

À wtotssf llfs, le 29 septembre 2025
Madame le Maire,
Véronique RIBOUT

P/o Le Mâire
t.'âdjoint détégué
à I Urbanisme :

rre LECHAPTOTS
(]IS

,le an
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Aussi, il semble y avoir une incohérence entre le plan de toiture PCMI 5.3 et le plan de masse PCMI 2. En effet, il est
indiqué une distance tantôt de 4,50, tantôt de 4,58 m entre l'emprise du bâti et la limite séparative ouest. Veuillez
apporter les corrections nécessaires.



DUREC DE VAttD|TE : fautorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dâns le délai de trois ans à compte. de la notification de l'ârrêté, ou de la date

à taquetle un permis tacite ou une décision de non,opposition à une déclaration préalable sont intervenus. ll en est de même si, passé ce délâi, les travaux sont

interrompus pendant un délai supérieur à une année. L'autorisation peut être prorogée, c'est à dire que sa durée de vâlidité peut être prolonSée, sur demande

présentée deux mois au môins avânt l'expiration du délai de validité si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et

participations applicables au terrain n'ont pas évolué. Vous devez forûuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignânt une copie de l'aLltorisation

quevoussouhaitezfaireproroger.Votredemandeendoubleexemplairedoitêtre:-soitâdresséeàumaireparplirecommândé,avecdemanded'âvisderéception
postal, - tort depocée contre décharBe à la màirie.

DROIT DES TIERS : La présente décision est notafiée sans préjudice du droit des tiers (notâmment obli8ations contractuelles ; servitudes de droit privé telles que

les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier des €harges du lotissement ...) qu'il appartient au

destinataire de l'autorisation de respecter. L'administration vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle ne vérifie pas si le projet

respecte les âutres réglementâtions et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnâissance du droit de propriété ou d'autres
dispositions de droit privé peut donc fake valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis de construire respecte les rè8les d'urbanisme.

OBLTGATTON DE SOUSCRIRE UN€ ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : Cette assurânce doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la

responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues

par les articles 1.241-1 et suivants du Code des assurances.

CONSTAT DES INFRACTIONS tT SANCTIONS: Le fâit d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421 5 en méconnaissance des obligations

imposées par les titres ler à Vll du présent livre et les règlements pris pour leur application ou en méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de

construire, de démolir ou d àména8er ou par la décision prise sur une déclaration préâlable est puni d'une amende comprise entre 1 200 euros et un montànt qui

ne peut excéder, soit, dans le cas de constructlon d'une surface de plàncher, une somme égâle à 6 000 euros par mètre carré de surfa€e construite, démolie ou

rendue inutilisable au sens de l'article L. 430 2, soit, dans les autres cas, un montant de 300 000 euro5. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie,

un emprisonnement de six mois pourra être pronon€é. Les peines prévues à l'alinéa précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les

bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux. Ces peines sont éEalement

applicables : 1. Eh cas d'inexécution, dâns les délais prescrits, de tous travaux d'aménagement ou de démolition imposés par les autorisations visées au premier

alinéa ; 2. En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le

rétablissement des lieux dâns ieur étet ântérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage ; 3. En cas d'inexécution, dans les délaas prescrits par la mise en

demeure prévue à l'arti€le L. 121-22-5, dês travâux de démolition et de remise en état rendus nécessaires par le recul du trait de côte.

DEtAIS ET VOTES D€ RECOURS : Si vous entendez contester Ia présente décision vous pouvez sâisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux

dans les DEL,X MOIS à partir de sa notification, par courrier ou par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours,fr, Vous por,ivez égàlement saisir d'un reaours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivaée âu nom de I'Etat, saisir d'un
recours hiérarchique le ministre chergé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dâns le5 deux mois

suivant la réponse. fl'oôsence de éponse ou teme d'un déloi de deux mob vaut rejet implicite). Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant
le Tribunal Administratif €ompétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois

d'affichâge sur le terrain conformément aux dispositions ci'dessus. t'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifiêr copie de celui ci à l'auteur de

la décision et eu titulâire de l'autorisation (a(icle R. 600-1 du €ode de l'urbanisme).

RÉTRA11 OE rAUTORISATION: L3 décision de non'opposition à une déclaration préalable ou le permis de construire ou d'aménager ou de démolir, tacite ou

explicite, ne peuvent être retirés que s'ils sont illégaux €t dans le délâi de trois mois suivant la date de ces décisions. Passé ce délâi, lâ décision de non opposition
et le permis ne peuvent être retirés que sur demande expresse de leur bénéficiaire. La délivrancê antérieure d'u ne autorisation d'urbanisme sur un terrain donné

ne fait pas obstacle âu dépôt par le même bénéficiaire de lâdite autorisation d'une nouvelle demânde d'autorisation visant le même terrain. [e dépôt de cette
nouvelle demânde d'autori$tion ne nécessite pas d'obtenir le retrait de l'autorisation précédemment délivrée et n'emporte pas retrait implicite de ceite dernière.
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CARACTERE EXECUTOTRE D'UNE AUTORTSATTON : Une aurorisation est exécutoire à la date d'obtention, sauf dans le{s) cas particulie(s} suivânt(s) : une

autorisation relevant d'une autorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été trânsmise au préfet ou à son délé8ué dans les

conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131,2 du code général des collectivités territoriâles. te maire ou le président de l'établissement public de

coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effe€tuée. - Le permistacite et la décision de non-opposition à une

déctaration préalable sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont acquis. -En cas de déclaration préalable comprenant une pârtie coupe et abattage

d'arbre, les trevaux ne peuvent commencêr qu/un mois après la date à laquelle l'autorisation est âcquise. Pour un permis de démolÎ, les travaux de démolition

ne peuvent commencer que quinze jours après la date à laquelle l'âutorisation est acquise, -Pour un projet situé dans un site ins€rit, les traveux ne peuvent

commencer qu'après l'expiration d'un délaide quatre mois à compler du dépôt de la demânde en mairie. - Pour un proiet quifait l'objet d'une prescription

d'ârchéoloBie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive'

COMMENCEMENT DES TRAVAUX €T AFFTCHAGE: Les travaux peuvent démârrer dès que l'autorisation est exécutoire. l'autorisation doit être affichée sur le

terrain pendant toute la durée du chantier. Et ce pendant une durée minimum de 2 mois. faffichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de

plus de 80 centimètres de manière à ètre visible depuis la voie publique. ll doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, ainsi que le

nom de l'archite€te, auteur du projet architectural. De plus, l'affichage doit mentionner la date, le numéro du permis et sa date d'âfficha8e en mairie, l'adresse de

la mairie où le dossier peut être consulté. Le panneau d'afficha8e indique également en fonction de la nature du projet: s'il y a lieu la superficie du terrain, la

superficie du plancher auto.isée ainsi que la hauteur de la const.uction par rapport au 5ol naturel. si le projet porte sur un lotissement, le ôombre maximum de

lotsprévus,sileprojetportesurunterraindecampingouunparcrésidentaeldeloisirs,lenombretotald'emplacementset,s'ilyalieu,lenombred'emp,acements
réservés à des habitations légères de loisirs. si le projet prévoit des démolitions, lâ surfâce du ou des bâtiments à démolÙ. faffichage doit égâlement mentionner
qu'en cas de recoursadministratifou de recourscontentieuxd'un tierscontrecette autorisation,le recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité à l'autorité
qui a délivré l'autorisation, ainsiqu'à son bénéficiaire. Cet affi€ha8e n'est pas obligatoire pour les déclarations préalàbles portant sur une coupe ou un âbattage

d'àrbres titues en dÊhors des secteurs urbanisé5.
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